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OBJET : 2020 – 63 BUDGET ANNEXE – SERVICE DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   



(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  

PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
VILLE DE GRASSE  2020 - 63 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
 
BUDGET ANNEXE – SERVICE DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 
 
 
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 
Le présent rapport a pour objet de présenter le compte administratif – résultats budgétaires – de l’exercice 2019 
  - investissement : déficit 1 234 984,44 € 
 - exploitation       : excédent  2 213 734,89 € 
 

 
 
 
Monsieur le Maire expose :  
 
Vu les règlements de la comptabilité publique, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12 et L 2121-31, 
 
Vu le compte de Gestion établi par Monsieur le Trésorier Principal de Grasse Municipale et Banlieue, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 49, 
 
Considérant que le Compte Administratif a été arrêté au 31 décembre 2019, 
 
Considérant que le Compte Administratif se présente en concordance avec le Compte de Gestion de la 
Trésorerie Principale, 
 
Considérant que la maquette budgétaire complète de ce compte administratif a été adressée aux Conseillers 
Municipaux en pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal, 
 
Considérant qu’une note de présentation de ce compte administratif a été adressée aux Conseillers Municipaux 
en pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal, 
 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de procéder au règlement définitif du compte administratif 2019 
du Service de Distribution d’Eau Potable tel qu’il vous est présenté ci-dessous par chapitre. 
 
 
 



SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 

MANDATS EMIS 
RESTES A 
REALISER 

20 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

10 000,00 0,00 - 

21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

25 978,62 15 408,24 978,62 

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 884 245,61 1 391 059,27 348 435,26 

10  DOTATIONS FONDS DIVERS 902 271,37 902 271,37 - 

16 
EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES 

40 000,00 30 901,93 - 

27 
AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES 

777 631,05 777 631,05 - 

040 
OPERATIONS ORDRE ENTRE 
SECTIONS 

5 478,00 5 445,96 - 

TOTAL GENERAL 3 645 604,65 3 122 717,82 349 413,88 

 
 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 

TITRES EMIS 
RESTES A 
REALISER 

13 
SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT 

9 000,00  11 913,61  - 

16 
EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES 

686 028,43 686 000,00 - 

10 
DOTATIONS FONDS DIVERS 
ET RESERVES 

0,00 1 556,00 - 

27 
AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES 

902 271,37 902 271,37 - 

023 
VIREMENT DE LA SECTION 
D’EXPLOITATION 

1 379 404,88   

040  
OPERATIONS D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 

482 266,67 448 772,98 - 

 TOTAL 
 

3 458 971,35 
 

2 050 513,96  

001 
REPORT EN SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

186 633,30   

 TOTAL GENERAL 3 645 604,65 2 050 513,96  

 
 
 



 
SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 4 871 000,00 3 093 818,63 

012 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 

60 000,00 59 885,00 

65 CHARGES DE GESTION COURANTE 5 000,00 0,00 

66 CHARGES FINANCIERES 13 000,00 0,00 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 405 000,00 1 223 108,69 

023 
VIREMENT A LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

1 379 404,88  

042 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 482 266,67 448 772,98  

TOTAL GENERAL 8 215 671,55 4 825 585,30  

 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 

70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 

5 260 000,00  4 262 477,48 

75 
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 

777 631,05 777 631,05  

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 453 000,00  1 274 203,20 

042 
OPERATIONS ORDRE ENTRE 
SECTIONS 

5 478,00 5 445,96 

 TOTAL 7 496 109,05 6 319 757,69 

002 
REPORT EN SECTION 
D’EXPLOITATION 

719 562,50  

 TOTAL GENERAL 8 215 671,55 6 319 757,69 

 
 
 
 



 
TABLEAU RECAPITULATIF RESULTATS – MONTANTS EN EUROS 
 
 

  
INVESTISSEMENT 

 

 
EXPLOITATION 

 DEPENSES OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

DEPENSES OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

 
RESULTATS REPORTES 
 

---- 
 

186 633,30 
 

---- 
    

719 562,50 

 
OPERATIONS DE L’EXERCICE 
 

 
3 122 717,82  

 
2 050 513,96 

 
4 825 585,30  

 
6 319 757,69  

 
RESTES A REALISER 
 

 
349 413,88 

 
---- 

 
---- 

 
---- 

 
TOTAUX CUMULES 
 

 
3 472 131,70  

 
2 237 147,26  

 
4 825 585,30 

 
7 039 320,19  

 
RESULTAT NET : 
 

 
1 234 984,44 

 
---- ---- 

 
2 213 734,89 

 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• ARRÊTER les dépenses et les recettes de la section d’investissement et les charges et produits de la 
section d’exploitation comme détaillé ci-dessous ; 

 

• NOTIFIER la présente délibération à Monsieur le Trésorier Municipal et à Monsieur le Préfet des Alpes-
Maritimes. 

 
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 35 voix pour, 7 voix contre : Monsieur EUZIERE (2 voix), 

Monsieur de FONTMICHEL (2 voix), Monsieur CASSARINI, Monsieur ISNARD, Madame ISNARD et                    

1 abstention : Monsieur CAMERANO. 

 
 
 
 
 


